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Les FRANÇAIS LIBRES

A LEURS FRERES

Les CANADIENS.

:

1

LORSQUE nous gcmiflîons fous un gou-

vernement arbitraire nous ne pouvions
que plaindre votre fort, regretter les liens

qui nous unifiaient à vous, et en murmurant
en fecret des trahifons dont vous aviés été les

viftimes nous n'ôfions pas plus que vous
lever nos têtes courbées fous le joug de la

fervitude, une ftérile indignation de la con-
duite criminelle de nos rois envers vous était

le feul hommage que nous pufllons vous
rendre.

Mais aujourd *hui nousfommes libres, nous
fômmes rentrés dans nos droits, nos oppref-

feurs font punis, toutes les parties de notre

adminiftration font régénérées et forts de la

juftice de notre caufe, de notre courage et

des immenfe moyens que nous avons pré-

parés pour tcraffer tous les tirans i il cft en-
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Sn en notre pouvoir de vous venger, et dc*

vous rendre aufîi libres que nous, aufîî indé-

pcndans que vos voifins les Américains de
États-Unis. Canadiens, imités leur exemple
et le notre, la route en eft tracée, une réfolu -

tion magnanime peut vous faire fortir de
rétat d'abjeftion ou vousr^ êtes plongés. Il

dépend de vous de réimprimer fur vos fronts^

cette dignité première que la nature a placé

fur rhomme et que Tefclavage avait effa-

cée.

L'homme eft né libre ; par quelle fatalité eft

il devenu le fujet de fon femblable ? Com-
ment a pu s'opérer cet étrange bouleverfe-

ment d'idées, qui a fait que des nations en-

tières fe font volontaireitient foumifes a refter

lia propriété d'un feul individu? C'eft par l'ig-

norance, la molleffe, la pufillanimité des uns„

l'ambiticyn, la perfidie; les injuftices, &c, des

autres. Mais aujourdliui que par les excès

d'une dominiâtiôn devenue infupportable des

peuples entiers, en s'élevant contre leurs op-

preneùrs ont révélé le fecret de leur foiblelfe

et dévoilé l'iniquité de leurs moyens, com-
bien ne font elles pas coupables les nations

qui feftent volontairement dans des fers avi-

liflans »et qui effrayées du facrifice de quel-

ques momens de repos^ fe livrent à une hon-
teufe inertie et reftent volontairement dans
la fervitùde. Tout autour de vous vous in-

vité à là liberté j Je païs que vous habités a.
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^•cté conquis par vos pères. Il ne doit fa prof-

perité qu*a leurs foires et aux vorres, cette

terre vous appartient, elle doit être indépen-

dante. Rompes donc avec un gouverne-

=^ment qui dégénère de jour en jour et qui eft

<levenu le plus cruel enn€mi de la liberté des

peuples. Partout on retrouve des traces du
defpotilme, de Tavidité, des cruautés du roi

<]*Angleterre, il eft tems de renverfer un
' trône ou s'eft trop longtems afllfe Thypocrifie

let riinpofture, que les vils courtifans qui

Tentouraient punis foient de leurs crimes ou
que difperfés fur le globe Topprobre dont ils

feront couverts attefte au monde, qu'une

tardive mais éclatante vengeance s'efl: opérée

en faveur de r humanité.

Cette révolution nécefîaîre, ce châtiment

inévitable fe préparc rapidement en Angle-
terre. Les principes républicains y font

tous les jours de nouveaux progrés et le nom-
bre des amis de la liberté et de la France y
augmente d'une manière fenfible ; mais n'at-

tendes point pour rentrer dans vos droits

l'ifîiîe de ce événement, travaillés pour vous,

pour votre gloire, ne craignes rien de George
m, de fcs foldats, en trop petit nombre
pour s'oppofer avec fuccés à votre valeur, fa

îbible armée eft retenue en Andéterre autour

iât lui parles murmures des Anglais, et par

les immenfes préparatifs delà France, qui ne

lui permettent pas d'augnienrer le nombre
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de vos bourreaux. Le moment cft favora-

ble et rinfurreftion efl: pour vous le plus faint

des devoirs, n*héfités donc pas et rappelles

aux hommes qui feraient affes lâches pour
refufer leurs bras et leurs armes a une aufli

généreufe enterprife Thiftoire de vos mal-
heurs. Les cruautés exercées par l'Angle-

terre pour vous faire pafler fous fon autorité.

Les infultes qui vous out été faites par des

agens qui s'engraiflaient de vos fueurs. Rap-
pelles leur les noms odieyx de Murray et

• d'Haldimand ; les viftimes de leurs féroci-

tés. Les entraves dont votre commerce a

été garotté; le monopole odieux qui Ténerve
et Tempeche de s'aggrandir j les traites pcril-

leufes que vous entreprenés pour le feul avan-

tage des Anglais : Enfin rappelles leur qu*

étant nés Français vous ferès toujours en-

viés, perfecutes par les Rois Anglais et que
ce titre fera plus que jamais, aujourd 'hui,

un motif d'exclufion pour tous les emplois.

En effet des Français traiteraient leurs con-

citoyens en frères et fe foucieraient moins de
plaire au defpote Anglais qu'a rendre juftice

aux Canadiens, ils ne s'attacheraient pas a

plaire aux rois, mais à leurs frères : Ils re-

. nonceroient plutôt à leurs places que de com-
mettre une injuftice : Ils préféreraient aux
penfions, qui leur feraient accordés la douce
fatisfadion d'être aimés et eftimés dignes de

leur origine. Ils oppoferaient une vigoureufe
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réfiftancc aux décrets arbitraires de la cour

de Londres ; de cette cour perfide qui n'a

accordé au Canada une ombre de conftitu-

tion que dans la crainte qu'il ne fuivit Tex-

emplc vertueux de la France et de TAme-
rique ; qu* en fecouant fon joug il ne fonda
fon gouvernement fur les droits imprefcripti-

bles de l'homme.
Aufîi quels avantages avcs vous retirés

de la conftitution qui vous a été donnée de-

puis fix mois que vos reprefentans font af-

fembleés vous ont ils fait prcfent d'une

bonne loi ? ont ils pu corriger un abus ? ont

ils eu le pouvoir d'affranchir votre commerce
de fes entraves ? non, et pour quoi ? parceque

tous les moyens de corruption font employés

fecretement et publiquement dans vos élec-

tions pour'fair pencher la balance en faveur

des Anglais.

Canadiens, vous avés en vous tout ce qui

peut conflituer votre bonheur, éclairés, la-

borieux, courageux, amis de la juflice, in-

duflrieux, qu' aves vous befoin de confier

Je foin de vous gouve cr a un tiraa ftu-

pide, à un roi imbecille dont les caprices

peuvent entraver vos délibérations et vous

laiffer fans loi pendant des années entières,

n'eft il pas aufTi ridicule de confier a un pa-

reil homme placé à l'autre extrémité du globe

le foin de veiller à vos plus chers intérêts,

que de voir un cultivateur Canadien aller fe

'« I
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placer aux fources du Miflburî pour mieux
diriger fon habitation.

Les hommes ont le droit de fe gouverner

eux mêmes, les loix doivent être TexprcfTion

de la volonté du peuple manifeftée par Tor-

gane de fes reprefentans, nul n*a le droit de

s'oppofer à leur éxécuiion, et cependant on
a ofé vous impofer un odieux veto que le

roi d'Angleterre ne s'eft refervé que pour
empêcher la deftruftion des abus et pour pa-

ralifer tous vos m.ouvemens : voila le prcfent

que de vils ftipendiés ont ofé vous préfenter

comme un monument de bienfaifance du
gouvernement Anglais On à comparé très

ingenieufement le pouvoir légiflatif à la tête

d'un homme qui conçoit et le pouvoir légif-

latif aux bras du même homme qui exécute,

fi les bras fe refufent à ce que la tête a jugé

neceflaire au bien du corps entier, privé de

fecours il devient malade et il meurt.

Canadiens, il eft tems de fortir du fom-

meil léthargique dans lequel vous êtes plon-

gés, armés vous, appelles à votre fecours

vos amis les Indiens, comptés fur Tappui de

vos voifins et fur celui des Français. Jurés

de ne quitter vos armes que lorfque vous

ferés délivrés de vos ennemis, prenés le ciel

et votre confcience a témoin de l'équité de

vos réfolutions et vous obtlend:és ce que les

hommes énergiques ne reclament jamais en

vain, la liberté et indépendance,.
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Refumé des avantages que les Canadiens

pei vent obtenir enJe délivrant de la do^

mination Anglaife.

1. Le Canada fera un Etat libre et Inde-

pendant.

2. 11 pourra former des alliances avec la

France et les Etats Unis.

3. Les Canadiens fe choifiront un gou-

vernement, ils nomeront eux mêmes les

membres du corps legiflatif et du pouvoir

exécutif.

4. Le veto fera aboli.

5. Toutes les perfonnes qui auront ob-
tenu le droit de citoyen du Canada pouront

être nommées à toutes les places.

6. Les corvées feront abolies.

7. Le commerce jouira de la liberté la

plus étendue.
r

8. Il n'y aura plus de compagnie privi-

légiée pour le commerce des fourures, le

nouveau gouvernement l'encouragera.

9. Les droits feigneuriaux feront abolis

les lots et ventes, droits de mouture, de pé-
age, referve de bois, travaux pour le fervice

des feigneurs, &c. &c. feront également
abolis.
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10. Seront également abolis tous les titres

héréditaires, il n'exiftera plus ni lords, ni

feigneurs, ni nobles.

11. Tous les cultes feront libres. Les
prêtres catholiques nommés par le peuple
comme dans la primitive eglife jouiront d'un
traitement analogue a leur utilité.

12. Les dimes feront abolies.

Il fera établi des Ecoles dans les paroifles

et dans les villes : Il y aura des imprime-
ries, des inftitutions pour les hautes fciences,

la medicine, les mathématiques, il fera formé
des interprètes qui reconnus de bonnes mœurs
feront encouragés à civilifer les nations fau-

vages et a étendre par ce moyen leur com-
merce avec elles.
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